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©  Chaussure  de  ski. 

(5)  La  chaussure  comprend  une  tige  (1)  articulée 
sur  an  bas  de  coque  (10).  Elle  est  équipée  de 
moyens  permettant  de  régler  la  résistance  offerte 
par  la  chaussure  à  une  flexion  de  la  tige  vers  l'avant 
relativement  au  bas  de  coque.  Ces  moyens  sont 
constitués  par  une  bande  (13)  présentant  transversa- 
lement  une  élasticité  variable  en  compression  et 
susceptible  d'être  déplacée  transversalement  sur  la 
chaussure  dans  une  rainure  14.  Cette  bande  (13)  est 
intercalée  entre  une  butée  d'appui  (15)  solidaire  de 
la  tige  et  une  surface  d'appui  formée  sur  la  bas  de 
coque.  L'élasticité  variable  peut  être  obtenue  de 
différentes  manières,  par  example  par  la  combi- 

na i son   ou  la  juxtaposition  de  matériaux  d'élasticité 
^différente. 
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Chaussure  de  ski. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  chaus- 
sure  de  ski  comportant  une  tige  articulée  au  moins 
partiellement  sur  un  bas  de  coque  et  des  moyens 
de  réglage  de  la  résistance  de  la  tige  à  la  flexion 
vers  l'avant. 

Dans  de  nombreuses  chaussures  de  ski  con- 
ventionnelles  la  tige  est  articulée  sur  le  bas  de 
coque  et  des  moyens  sont  prévus  pour  modifier  les 
caractéristiques  de  flexion  de  la  tige  relativement 
au  bas  de  coque.  De  tels  moyens  de  réglage  de  la 
flexion  sont  non  seulement  judicieux  pour  adapter 
la  chaussure  de  ski  aux  différents  niveaux  de  tech- 
nique  des  skieurs,  mais  également  pour  permettre 
aux  skieurs  d'adapter  les  caractéristiques  de  fle- 
xion  aux  différentes  conditions  de  niege  et  de  ski. 

A  cet  effet,  des  chaussures  de  ski  ont  été 
équipées  de  ressorts  ou  d'autres  dispositifs  utili- 
sant  des  parties  métalliques.  Or  de  la  glace  a 
tendance  à  se  former  sur  ces  parties  métalliques, 
de  telle  sorte  que  ces  dispositifs  de  réglage  de- 
viennent  souvent  inefficaces  at  même  dangereux. 

Le  brevet  US  4,095,356  décrit  une  chaussure 
de  ski  dans  laquelle  les  bords  opposés  et  adja- 
cents  de  la  tige  et  du  bas  de  coque  définissent 
ensemble  une  cavité  en  forme  de  poche  dans 
laquelle  s'étend  transversalement  une  bande  fixe 
en  matériau  élastique  assurant  une  résistance 
élastique  déterminée  à  la  flexion  de  la  tige  relative- 
ment  au  bas  de  coque.  Les  caractéristiques 
élastiques  de  cette  flexion  peuvent  être  modifiées 
en  remplaçant  la  bande  élastique  par  une  autre 
bande  élastique  de  caractéristiques  différentes.  Les 
carac  téristiques  élastiques  de  la  flexion  ne  peu- 
vent  toutefois  pas  être  modifiées  par  le  skieur  qui  a 
ses  chaussures  aux  pieds. 

Le  brevet  US  4,445,768  (FR  2.480.575)  décrit 
une  chaussure  de  ski  dans  laquelle  l'élasticité  à  la 
flexion  peut  être  réglée  par  le  skieur  qui  a  ses 
chaussures  aux  pieds.  Les  moyens  de  réglage 
comprennent  une  bande  fixe  s'étendant  transversa- 
lement  sur  au  moins  une  partie  du  cou-de-pied  du 
bas  de  coque  et  un  curseur  déplaçable  dans  le 
fente  formée  entre  le  bord  inférieur  de  la  tige  et 
cette  bande.  La  bande  est  fixée  par  ses  extrémités 
soit  au  bas  de  coque  soit  à  la  tige  et  le  curseur 
transmet  le  mouvement  du  bord  inférieur  de  la  tige 
à  la  bande,  en  un  point  situé  entre  les  deux 
extrémités  fixes  de  cette  bande  qui  travaille  en 
flexion.  Si  le  curseur  n'est  pas  situé  dans  le  plan 
vertical  de  symétrie  de  la  chaussure,  ce  qui  est 
généralement  le  cas,  la  chaussure  présente  une 
résistance  élastique  assymétrique  susceptible  d'en- 
traîner  une  torsion  indésirable  de  la  tige. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
dispositif  de  réglage  des  caractéristiques  élastiques 
de  résistance  à  la  flexion  de  la  tige  relativement  au 
bas  de  coque  dont  Pactîonnement  ne  modifie  pas 

5  le  point  d'action  de  la  force  d'appui  de  la  tige  lors 
de  sa  flexion,  en  particulier  conserve  la  symétrie 
dynamique  de  la  chaussure. 

Ce  but  est  atteint  par  les  caractéristiques 
définies  dans  la  revendication  1.  La  butée  d'appui, 

70  qui  transmet  la  force  d'appui  de  la  tige  à  la  bande 
élastique,  est  fixe  transversalement,  de  sorte  que  la 
force  d'appui  s'applique  toujours  dans  le  même 
plan  vertical. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
T5  pie,  quelques  formes  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
chaussure  de  ski  équipée  d'un  dispositif  selon  l'in- 
vention. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  de  cette 
20  chaussure  montrant  le  dispositif  de  réglage  de  la 

flexion  de  la  tige. 
La  figure  3  est  une  vue  de  détail  et  en  coupe 

selon  3-3  de  la  figure  2. 
La  figure  4  est  une  vue  de  détail  et  en  coupe 

25  selon  4-4  de  la  figure  2. 
Les  figures  5a  à  5e  représentent  différentes 

formes  d'exécution  de  la  bande  utilisée  dans  le 
dispositif  de  réglage  de  la  flexion  de  la  tige. 

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  ex- 
30  plosée  de  la  chaussure  représentée  à  la  figure  2. 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  ex- 
plosée  d'une  variante  d'exécution  de  la  forme 
d'exécution  représentée  à  la  figure  6. 

La  figure  8  montre  une  autre  forme 
35  d'exécution  de  la  bande. 

La  chaussure  de  ski  représentée  à  la  figure  1 
comprend  un  bas  de  coque  10  et  une  tige  11.  La 
tige  est  constituée,  de  manière  connue  en  soi, 
d'une  partie  antérieure  11a  et  d'une  partie 

40  postérieure  11b  articulées  ensemble  sur  le  bas  de 
coque  10  par  des  axes  12  et  retenues  ensemble 
par  une  courroie  11c.  La  tige  et  le  bas  de  coque 
sont  en  matière  plastique  et  relativement  rigide. 

La  flexion  vers  l'avant  de  la  tige  relativement 
45  au  bas  de  coque  est  contrôlée  par  une  bande  13 

d'élasticité  variable  en  compression  transversale, 
s'étendant  transversalement  à  la  chaussure  dans 
une  rainure  14  dans  la  face  supérieure  du  bas  de 
coque.  La  bande  13  est  interposée  entre  une  butée 

50  d'appui  15  solidaire  de  la  tige  et  s'étendant  du 
bord  inférieur  de  la  tige  vers  l'avant  de  la  chaus- 
sure  et  une  surface  rigide  16  constituée  par  la 
paroi  latérale  de  la  rainure  14  située  du  côté  de 
l'avant  de  la  chaussure.  Un  passage  longitudinal  17 
est  également  ménagé  dans  la  paroi  latérale  op- 
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posée  ae  la  rainure  14,  ce  passage  17  communi- 
quant  avec  la  rainure  transversale  14  pour  le  pas- 
sage  de  la  butée  d'appui  15,  de  manière  à  per- 
mettre  à  cette  butée  d'appui  15  de  venir  s'appuyer 
contre  le  côté  de  la  bande  13  opposé  à  la  surface 
rigide  d'appui  16.  La  butée  d'appui  15  est  de 
préférence  centrée  sur  la  chaussure, 
symétriquement  relativement  au  point  d'articulation 
12  de  la  tige  et  la  passage  17  est  par  conséquent 
également  situé  sur  la  ligne  médiane  de  la  coque, 
c'est-à-dire  approximativement  dans  le  plan  vertical 
de  symétrie  de  la  chaussure. 

La  bande  13  travaille  en  compression  trans- 
versale,  c'est-à-dire  dans  la  direction  de  la  butée 
d'appui  15.  Elle  est  constituée  de  deux  matériaux 
de  rigidité  différente  13a  et  13b  imbriqués  l'un 
dans  l'autre.  La  partie  extérieure  13a  est  en  matière 
relativement  rigide,  par  exemple  en  polyuréthane, 
tandis  que  la  partie  intérieure  13b  est  en  matière 
élastique,  par  exemple  en  caoutchouc,  et  forme  un 
triangle  étroit  imbriqué  dans  la  matière  rigide  13a. 
A  la  base  de  ce  triangle  la  bande  13  présente  par 
conséquent  une  élasticité  transversale  relativement 
grande,  cette  élasticité  transversale  diminuant  pro- 
gressivement  en  allant  vers  le  sommet  du  triangle 
pour  être  pratiquement  nulle  à  l'endroit  où  l'on 
trouve  seulement  la  matière  rigide  13a.  En 
déplaçant  la  bande  13  transversalement  vers  la 
droite  dans  le  dessin  dans  la  rainure  14,  on  interpo- 
se  une  partie  de  bande  de  plus  en  plus  résistante 
à  la  compression  entre  la  butée  d'appui  15  et  la 
surface  rigide  16,  de  telle  sorte  que  la  résistance  à 
la  flexion  de  la  tige  augmente  progressivement.  En 
déplaçant  par  contre  la  bande  13  vers  la  gauche 
Dn  arrive  finalement  dans  une  position  où  la  butée 
d'appui  15  passe  à  côté  de  la  bande  13.  La 
'ésistance  à  la  flexion  est  alors  nulle. 

La  bande  13  est  retenue  dans  la  rainure  14  par 
jn  couvercle  19  monté  sur  le  bas  de  coque. 
Somme  ceci  est  mieux  visible  sur  la  figure  6, 
'extrémité  frontale  du  couvercle  présente  une 
aortée  20  qui  vient  s'engager  sous  une  saillie  de 
etenue  21  formée  dans  le  bas  de  coque  10.  Le 
jord  opposé  du  couvercle  19  est  muni  d'une  paire 
te  bras  22  parallèles  et  légèrement  recourbés, 
tenus  d'une  pièce  avec  le  couvercle,  s'étendant 
Jans  le  sens  longitudinal  de  la  chaussure  et  traver- 
sant  des  ouvertures  23  prévues  dans  la  face  fron- 
ale  de  la  tige,  de  chaque  côté  de  la  butée  d'appui 
!5,  pour  maintenir  le  couvercle  19  sur  le  bas  de 
:oque  10,  tout  en  permettant  à  la  tige  11  d'osciller, 
.es  bords  inférieurs  du  couvercle  19  sont  munis  de 
étons  24  destinés  à  se  fixer  à  pression  dans  des 
rous  25  prévus  dans  le  bas  de  coque. 

Afin  de  faciliter  le  réglage  de  la  bande  13,  le 
couver  cie  19  présente  une  lumière  oblongue  26 
qui  traverse  une  extrémité  coudée  27  de  la  bande 
13  permettant  au  skieur  de  saisir  cette  extrémité  27 

5  pour  déplacer  la  bande  13  dans  la  rainure  14. 
La  bande  13  peut  être  maintenue  dans  la  posi- 

tion  choisie  par  des  moyens  de  verrouillage  mutuel 
forrriés  le  long  de  l'un  des  côtés  de  la  bande. 
Comme  représenté  à  la  figure  2,  l'un  des  côtés  de 

70  la  bande  13  est  muni  d'encoches  28  réparties  le 
long  de  la  bande  et  destinées  à  recevoir  une  dent 
29  formée  au  milieu  de  la  butée  d'appui  15.  En 
variante,  la  dent  et  les  encoches  pourraient  êdtre 
prévues  respectivement  sur  la  surface  d'appui  16 

75  et  sur  l'autre  côté  de  la  bande  13.  Les  faces 
adjacentes  de  la  butée  d'appui  15  et  de  la  bande 
13,  de  chaque  côté  de  la  dent  19,  sont  constituées 
par  des  surfaces  complémentaires  de  verrouillage 
contribuant  au  maintien  de  la  bande  13  en  position, 

20  comme  ceci  est  visible  à  la  figure  4. 
Des  variantes  d'exécution  de  la  bande  à 

élasticité  variable  13  sont  représentées  aux  figures 
5a  à  5e.  Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à 
la  figure  5a,  l'élasticité  variable  en  compression 

25  transversale  de  la  bande  est  obtenue  par  des  ou- 
vertures,  en  particulier  circulaires,  de  dimensions 
différentes  et  allant  en  augmentant  d'une  extrémité 
à  l'autre  de  la  bande. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la 
30  figure  5b,  l'élasticité  variable  est  obtenue  par  une 

découpe  18  dont  un  côté  en  escalier  31  donne  à 
cette  découpe  une  largeur  variable  par  pas. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la 
figure  5c,  l'élasticité  variable  de  la  bande  'est  obte- 

35  nue  par  des  échancrures  32  de  dimensions 
différentes. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la 
figure  5d,  la  bande  13  est  réalisée  en  un  matériau 
plus  ou  moins  élastique  présentant  des  ouvertures 

to  de  dimensions  différentes  remplies  d'un  matériau 
plus  rigide  33. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée  à  la 
figure  5e,  l'élasticité  variable  de  la  bande  13  est 
obtenue  en  réalisant  la  bande  au  moyen  de  plu- 

(5  sieurs  segments  juxtaposés  tels  que  34,  35  et  36, 
de  rigidités  différentes  c'est-à-dire  de  modules 
d'élasticité  différents. 

Dans  la  variante  d'exécution  représentée  à  la 
figure  7,  un  soufflet  de  protection  37  en  matière 

io  plastique  est  monté  entre  la  tige  11  et  le  bas  de 
coque  10,  au-dessus  du  dispositif  de  réglage  de  la 
flexion  de  la  tige,  pour  protéger  ce  dispositif  de  la 
neige  et  des  salissures.  Le  soufflet  37  est  muni  de 
deux  bras  38  par  lesquels  il  est  monté  sur  le  bas 

5  de  coque  10  au  moyen  de  rivets  39.  Les  deux 
extrémités  du  soufflet  37  sont  munies  de  champi- 
gnons  40  pour  la  fixation  à  pression  de  ces  deux 
extrémités  du  soufflet  dans  des  trous  correspon- 
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dants  41,  d'un  côté  dans  le  couvercle  19  et  de 
l'autre  côté  dans  la  tige  1  1  .  Les  éléments  du  souf- 
flet  37  présentent  une  découpe  42  dans  leur  partie 
centrale  pour  le  passage  de  la  butée  d'appui  15. 
Dans  cette  exécution,  les  bras  de  retenue  22  de  la 
figure  6  sont  remplacés  par  deux  patelettes  43 
fixées  par  des  rivets  44  au  bas  de  coque  10. 

La  chaussure  selon  l'invention  permet  au  skieur 
de  régler  rapidement  les  caractéristiques  de  flexion 
de  la  chaussure,  à  tout  moment,  en  déplaçant  la 
bande  13  dans  sa  rainure  14.  Il  peut  ainsi  aug- 
menter  ou  diminuer  la  résistance  de  la  tige  à  la 
flexion,  ceci  sans  modifier  la  position  de  la  zone 
d'appui  de  la  tige  sur  le  bas  de  coque,  c'est-à-dire 
en  conservant  à  la  chaussure  une  symétrie  dyna- 
mique. 

Selon  une  variante  d'exécution  non 
représentée,  la  bande  13  est  munie  sur  sa  face 
inférieure,  d'un  téton  coopérant  avec  des  loge- 
ments  prévus  dans  le  fond  de  la  rainure  1  4  pour  le 
verrouillage  de  la  bande  13  en  posaition.  En  outre, 
la  butée  d'appui  1  5  est,  de  préférence,  sollicitée  en 
flexion  par  le  bas  de  coque  10  sur  lequel  elle 
s'appuie,  de  manière  à  neutraliser  l'effet 
d'hystérésis  dû  aux  frottements. 

Selon  une  autre  variante  d'exécution  de  la  ban- 
de  13,  représentée  à  la  figure  8,  la  compression 
transversale  est  obtenue  par  un  soufflet  45  venu 
d'une  pièce  avec  la  bande.  Ce  soufflet  a  un  effet 
identique  à  celui  du  matériau  élastique  13b. 

Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  comportant  une  tige  (11) 
articulée  au  moins  partiellement  sur  un  bas  de 
coque  (10)  et  des  moyens  de  réglage  de  la 
résistance  de  la  tige  à  la  flexion  vers  l'avant,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  réglage 
comprennent  une  bande  (13)  présentant  une 
élasticité  variable  en  compression  transversale, 
s'étendant  transversalement  sur  la  surface 
supérieure  du  bas  de  coque,  une  butée  d'appui  - 
(15)  solidaire  de  l'extrémité  inférieure  de  la  tige  et 
venant  s'appuyer  ou  non  contre  l'un  des  côtés  de 
la  bande,  selon  la  positon  de  la  bande,  les  posi- 
tions  relatives  de  la  bande  et  de  la  butée  d'appui 
déterminant  le  degré  de  résistance  offerte  par  la 
bande  à  la  flexion  vers  l'avant  de  la  tige  relative- 
ment  au  bas  de  coque,  et  une  surface  rigide  (16) 
formée  dans  le  bas  de  coque,  en  appui  contre  le 
côté  opposé  de  la  bande  pour  retenir  cette  bande. 

2.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  butée  d'appui  (15) 
s'étend  du  centre  du  bord  inférieur  de  la  tige  vers 
l'avant  de  la  chaussure  de  telle  sorte  qu'elle  se 
déplace  généralement  sur  une  ligne  médiane  du 
bas  de  coque. 

3.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  ladite  bande  est  logée 
dans  une  rainure  (14)  s'étendant  dans  la  face 
supérieure  du  bas  de  coque,  rainure  dans  laquelle 

5  la  bande  peut  être  déplacée  relativement  à  ladite 
butée  d'appui. 

4.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  bas  de  coque 
présente  un  passage  longitudinal  (17)  communi- 

70  quant  avec  la  rainure  transversale  (14)  pour  le 
passage  de  ladite  butée  d'appui  (15). 

5.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 
prend  un  couvercle  (19)  recouvrant  ladite  bande  et 

75  destiné  à  retenir  cette  bande  sur  la  face  supérieure 
du  bas  de  coque  entre  ladite  butée  d'appui  et 
ladite  surface  rigide. 

6.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  la  bande 

20  est  ajustable  transversalement  au  bas  de  coque  et 
comprend  des  moyens  de  verrouillage  formés  en 
partie  sur  la  bande  et  en  partie  sur  le  bas  de  coque 
pour  faciliter  le  positionnement  de  la  bande  relati- 
vement  à  la  butée  d'appui. 

25  7.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  le  bande 
est  ajustable  transversalement  au  bas  de  coque  et 
comprend  des  moyens  de  verrouillage  (28,  29) 
formée  en  partie  sur  la  bande  et  en  partie  sur  la 

30  butée  d'appui  pour  faciliter  le  positionnement  de  la 
bande  relativement  à  la  butée  d'appui. 

8.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  par  le  fair  que  le  couvercle  (19) 
présente  une  lumière  oblongue  (26)  donnant  accès 

35  à  la  bande  pour  son  réglage. 
9.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  5, 

caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  des 
moyens  de  retenue  de  couvercle  (22)  s'étendant 
du  couvercle  au-dessus  du  bas  de  coque  et  à 

40  l'intérieur  de  la  tige. 
10.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  5, 

caractérisée  par  le  fait  que  le  couvercle  présente 
une  portée  (20)  s'engageant  sous  une  saillie  (21) 
du  bas  de  coque  qui  retient  le  couvercle. 

45  11.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  10,  catactérisée  par  le  fait  qu'elle 
comprend  une  liaison  à  soufflet  (37)  entre  la  tige  et 
le  bas  de  coque,  au-dessus  de  ladite  butée  d'ap- 
pui. 

50  12.  Chaussure  de  ski  selon  les  revendications 
11  et  15,  caractérisée  par  le  fait  que  la  liaison  à 
soufflet  est  attachée  d'un  côté  à  la  tige  et  de 
l'autre  côté  au  couvercle  (19)  et  qu'il  est  muni  de 
deux  bras  (38)  par  lesquels  il  est  monté  sur  le  bas 

55  de  coque. 
13.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendi- 

cations  1  à  12,  caractérisée  par  le  fait  que  la  bande 
(13),  de  manière  à  présenter  une  élasticité  variable, 

4 
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est  constituée  ae  deux  matériaux  de  rigidité 
différente  (13a,  13b)  dont  la  largeur  est  progres- 
sivement  variable  dans  le  sens  longitudinal  de  la 
bande. 

14.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendi-  s 
cations  1  à  12,  caractérisée  par  le  fait  la  bande,  de 
manière  a  présenter  une  élasticité  variable,  est 
constituée  de  segments  juxtaposés  (34,  35,  36) 
d'élasticité  progressivement  variable  dans  le  sens 
longitudinal  de  la  bande  w 

15.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  12,  caractérisée  par  le  fait  que  la 
bande,  de  manière  à  présenter  une  élasticité  va- 
riable,  présente  des  ouvertures  (30)  de  dimensions 
progressivement  variables,  dans  le  sens  longitu-  is 
dinal  de  la  bande. 

16.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  12  catactérisée  par  le  fait  que  la  bande, 
afin  de  présenter  une  élasticité  variable,  présente 
une  découpe  (18)  de  largeur  augmentant  progrès-  20 
sivement  dans  le  sens  longitudinal  de  la  bande. 

17.  Chaussure  de  ski  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  côtés  adjacents  de 
a  bande  et  de  la  butée  d'appui  présentent  des 
orofils  conjugués  de  verrouillage  pour  le  maintien  25 
de  la  bande  en  position  choisie. 

18.  Chaussure  de  ski  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  12,  caractérisée  par  le  fait  que  la 
aande,  afin  de  présenter  une  élasticité  variable, 
arésente  une  découpe  longitudinale  en  V  dont  les  30 
Dords  sont  reliés  par  un  soufflet. 
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